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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Décret du 16 juin 2005 portant délégation de signature
(mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie)

NOR : SANG0522088D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de la santé et des solidarités,
Vu le décret no 47-233 du 23 janvier 1947 modifié autorisant les ministres à déléguer, par arrêté, leur

signature ;
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 3411-13 ;
Vu le décret du 24 octobre 2002 portant nomination à la présidence de la mission interministérielle de lutte

contre la drogue et la toxicomanie ;
Vu le décret du 31 mai 2005 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret du 2 juin 2005 relatif à la composition du Gouvernement ;
Vu le décret no 2005-661 du 9 juin 2005 relatif aux attributions du ministre de la santé et des solidarités,

Décrète :

Art. 1er. − Délégation permanente est donnée à M. Didier Jayle, président de la mission interministérielle de
lutte contre la drogue et la toxicomanie, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et au nom du
ministre de la santé et des solidarités, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 2. − En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jayle, délégation est donnée à :
M. Bruno Raifaud, délégué ;
Mme Françoise Toussaint, secrétaire générale ;
M. Patrice Hoarau, chef de cabinet,

à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions et au nom du ministre de la santé et des solidarités, tous
actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 3. − Le ministre de la santé et des solidarités est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 16 juin 2005.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND


